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"ar un arrêté récent, le Roi vient do nommer chevalier de
ordre de la Couronne du Chêne, M. le docteur Charles Becas-sea», de Liège.

Dans sa séance dece jour, la Seconde Chambre des Etals -
J*e"èraux, a adopté par -40 voix contre 10 le projet de loi re-
J* l,f à une modification du droit de transit ainsi que du droit
Xeetde navigation, perçus en vertu de la convention du3l

""T8 1831.

"* le président a communiqué nne missive de la Haute-Cour
e justice des Pays-Bas, accompagnée d'une liste portant lesn°ttis des candidats à présenter au choix du Roi pour la nomi-

nation d'un membre près la Haute-Cour, en remplacement de

*" Pliilipse décédé. Voici les noms des six candidats :
"HM.deWiud, vice-président de la cour provinciale de Zé-

; VanDeinse, président du tribunal d'arrondissement à"'ddelbonrg ; J. A. Philipse, vice-président de lacourpro-
*'n<-iale de Hollande-Méridionale; Noiret de Bruin, avocat
pr«-*la hautecour des Pays-Bas; P. E. Piepers, avocat-généralHràs la cour provinciale de Hollande-Méridionale ; G. Eyssel-"eyn , conseiller àla cour provinciale de Zélande.
, La chambre fixe à vendredi prochain la formation de la liste* Présenter au Roi.

"0 lit dans la Gazettedu duché de Limbourg :La commune deKeer eslailectee depuis plusieurs jours d'une
'ajadiecontagieuse qui décime sa population. On a d'abord at-r'bué cc fléau à unealléraiion qu'aurait subie l'eau d'un puits

'ons les habitans vont puiser. Aujourd'hui le puits est coin -'e > niais la contagion ne fait pas moins ses ravages soit qu'ono,ve attribuer l'origine delà maladie à une autre cause, soit
"l,e la contagion suffise pour la propager.

On comptait hier 60 ménages atteints de cette affection que
°n compare à la fièvre putride et maligne. Les malades souf-

Pent de la tète et des entrailles, les cadavres deviennent noirs
"Près fori peu de lenips.

On nous écrit en ce moment que cinq médecins se sont rendus
*ur le lieu du sinistre, afin d'en arrêter les funestes effets. Deux
de! ces messieurs les docteurs Bosch père, président de la com-
«iissioii médicale et Beckers ont élé envoyés officiellement. Il
*»' a espérer que leurs efforts seront couronnés de succès.

On a répandu le bruit qu'il s'était présenté à Maestrichtpill-eurs cas de la même affection. Nous avons acquis la certitude
*I"e cette panique n'a pas aujourd'hui le moindre fondement,""elques enfans ont été affectés d'une espèce de typhus,
''ais ils sont entièrement rétablis.

<je . nouvelles de Copenhague confirment le bruit accréditéPuis longtemps, d'après lequel les deux assemblées danoises
e«deux allemandes des états de la monarchie danoise seront

|e
n*01'«ées simultanément cette année-ci. M.Orsted, conseil*

* .lnt*me de cabinet, s'occupe du plan d'une sorte de consti-
Sg

t>n , attendu qu'on a dessein de proposer aux quatre as-
■ "mlées des étals réunies en même temps l'idée de l'unité deMonarchie nous une auire forme que celleprésentée à l'as-"^blée des états de Rceskilde.

û» écrit de Cologne , 3 mars :
..Dernièrement plusieurs bourgeois de cette ville ont deman-.e a'a direction de police, et plus tard à la régence, la permis-
'°n de tenir une assemblée pour discuter des requêtes et des
sriefs à présenter àla huitième diète de la province rhénane.
, direction de police a déclaré que cela ne la regardait pas... Régence a répondu : « Nous sommes d'autant moins dispo-

a permettre la convocation des bourgeois de cette ville en
*niblée publique pour discuter diverses requêtes et plaintes

|î> °n v.oudrait soumettre àla diète de la province, selon qu'onre quiertpar une pétition à la date du 13 de ce mois, que les
Sones appelés à transmettre de lelies demandes à la diète pro-
"cialesoiit fixés par la loi et que nous ne saurions par consé-

/> e **t vous autorisera intervenir de la manière dont vous leV°'>driez. .
i On a jes nouvelles de Charleston du 7 février: «AuTexas,. 'oission entre le président et le général Duff-Green n'a pas
I ° arangèe. Le Houston Telegrapk déclaré sans fondement
fa*noi,velled'après laquelle le capitaine Elliott, chargé d'ar-
ia res d'Angleterre, aurait été autorisé par son gouvernement
di^ranlir> moyennant certaines conditions, l'indépendancev rexa». »

La misère en Allemagne.

d ' k*' C' en 1"e's 'ermcs la Gazette de Cologne décrit k position
(|niranie des habitans, dans plusieurs parties de l'est dur°y.iume dePrusse.Dans lerercle d'Olelzko il se trouvait à la fin du mois de fé-"«"r -4000 familles sans nourriture aucune et sans travail. Les
''valeurs n'ont pas même les grains nécessaires pour ense-pncer. Les trois quartsdes brebis et un tiers desbêtei à cornes

i Per' Jiendant l'hiver et le reste suivra sans aucun doute par» .manque d'une nourriture saine ; il en est de même pour les

chevaux, et si l'on n'a pas soin d'envoyer des grains dans ce
pays qui manque des moyens d'en acheter, on y trouvera des
milliers de personnes mortes de faim.

A Friedland ona dû fermer plus d'un tiers des maisons, de-
venues inhabitables, et les neuf dixièmes des habitans meurent
de faim et de froid. L'état civil du 9 au 16 février constate 12
décès sur 2 naissances. Un paysan, voyant quelqu'un pleu-
rer un enfant qu'il venait de perdre, lui dit : Que vous êtes heu "
reux! vous n'avez que trois enfans et Dieu vous enprend encore
vn ; moij'en ai tix, tous étaient malades etpasun seul n'en est
mort !

Celui-là est heureux qui peut se procurer une espèce de soupe
préparée avec de la farine , du son el de la saumure de hareng
(car le sel y est trop cher). Une grande partie des habitans, afin
d'oublier un instant la faim et pour échapper au froid, restent
an lit.

Le Vossische Zeitung dit que celui qui voudrait suivre le
médecin dans les chaumières, verrait des choses qu'on ne trou-
ve pas dans les Mystères de Paris. Dans des cachots de 10 pieds
de long sur 8 de large, on voit souvent entassées trois familles
avec de nombreux enfans. Là on voit sur de misérables gra-
bats ou sur des feuilles sèches des enfans hydropiques qui
pourraientencore être sauvés; mais où prendre de la nourri-
ture el surtout des médicamens pour prolonger leur vie !

C'est avec anxiété que l'on se demande: comment cela finira-
t-il?

Affaires religieuses de France.
Une partie de nos abonnés n'ayant pas reçu hier la nouvelle

suivante, insérée après le tirage pour Amsterdam, nous la
répétons aujourd'hui.

Leconseil-d'état de France s'est réuni le 5 mars pour statuer
sur l'appel comme d'abus, élevé par M. le garde-des-sceaux
contre le mandement de M. le cardinal de Bonald.

Il y avait 47 conseillers présens.
Conformément aux conclusions de M. Vivien , rapporteur, le

conseil-d'état a décidé qu'il y avait abus sur tous les points.
On assure que cettedecision a été prise à .-4 voix contre 3.
«Nous trouvons aujourd'hui dans le Journal des Débats sur

cette affaire , les lignes suivantes :
Nous avons annoncé hier la résolution du conseil d'état sur

l'appel routine d'abusdirigé contre le mandement de M. le car-
dinal de Bonald. La discussion,dans cette réunion nombreuse et
solennelle du conseil d'état, a été vive et animée. Aucune con-
testation ne s'est engagée sur la déclaration d'abus en elle-
même, le débat a porté seulement sur les motifs de l'ordon-
nance.

Leconseil d'état, comme on lésait, était appelé à se pronon-
cer contre ce mandement, parce qu'il proscrivait la déclaration
de 1682, invoquait la bulle Auctorem fidei, qui n'a jamais élé
reçue en France et qui condamne dans les termes les plus for-
mels les quatre articles de la déclaration, et enfin parce qu'il
dirigeait des attaques contre le concordat, principalement en
s'èlevantcontre les dispositions de la loi organiquerelative aux
appels comme d'abus.

La déclaration d'abus a été unanime sur les deux derniers
points.

Le premier considérant de l'ordonnance déclare qu'il y a
attentat aux maximes, libertés et franchises de l'église galli-
cane, en raison des attaques dirigées par l'archevêque contre
la déclaration de 1682. Deux membres, M. le baron de Fréville
et M. Janvier, se plaçant à des points de vue divers, ontsou-
tenu qu'il ne fallait pas considérer comme une loi d'état la dé-
claration de 1682, qui ne statue que sur des questions, suivant
eux, purement thèologiques. Lo projet d'ordonnance a été dé-
fendu non-seulement par le rapporteur, M. Vivien, mais par
MM. Miquet et Ch. Dupin, qui se sont appuyés sur les anciens jèdils et arrêts, sur les articles organiqueset sur les décrets im-
périaux de 1810.

En définitive, l'abus a été prononcé et la suppression du
mandement de M. l'archevêque de Lyon ordonnée. Cettede-
cision, d'usage dans des circonstances pareilles, n'entraîne pas
une suppression matérielle, mais elle est comme la consécration
de l'aris du conseil d'état.

L'ordonnance a éléprésentée aujourd'hui à la signature du
foi par M. legarde des sceaux, président né du conseil, et par
M. Girod (de l'Ain), vice-président.

L'ordonnance va être signifiée immédiatement à M. l'arche-
vêque, et rendue publiqucsans délai. »

L'archevêque de Toulouse vient d'écrire à l'Univers re-
ligieux une lettre d'adhésion au mandement du cardinal de
Lyon, aujourd'hui censuré par leconseil d'état. M. d'Astros
qualifie de mesuregrave et odieusel'actequi a déféré le man-
dement au jugement du conseil. I-e nombre des évoques qui
vont épouser la cause de M. de Bonald parait devoir bientôt
s'accroître encore.

L'archevêque de Paris vient à son tour de publier une nou-
velle brochure qui a pour titre : Del'nsage, etde l'abus des opi-
nionscontroversées entre les ultramontams et les gallicans.

Nouvelles et affaires de Suisse.
Zurich, le 4 mar».

Dans sa seséance,5eséance, la diète a continue la discussion de l'affaire
desjésuites.

Neuchâtel développeses instructions, qui sont basées sur la
légalité du pacte, sur le droitfédéral. Son canton veut la justice
et non l'arbitraire, la liberté confessionnelle et non la con-
trainte. C'est dece principe que part la population du canton
de Neuchâtel, qui est composée en grande partie de protestans.
Depuis laréforme, lesdeux confessions ont professé l'unepour

l'autre un respect réciproque, et jamais la diète n'a été obligée
d'intervenir dans les questions religieusesavant 18*41 où l'affaire
descouvensd'Argovie a éléportée devant elle. L'article 8 nu-
quel on seréfère ne saurait trouver ici son application, car lels
décrets de la diète qui s'y rapportent étaient d'une nature po-
litique, et n'avaient rien de commun avec la question confes-
sionnelle pendante.

Le principe de la non-intervention doit être maintenu ; c'e»t
par ce motif quo le député de Neuchâtel s'est déjà prononcé
l'année dernière contre la motion d'Argovie. Depuis, la situa-
tion n'a pas changé. L'agitation du peuple, que l'on met tou-
joursen avant, a élé provoquée à dessein, et quoique Neuchâ-
tel ait élé entouré d'assemblées populaires, il ne s'est point
laissé abuser. C'est essentiellement dans les can tonsrévolution-
naires que ces assemblées ont lieu: dans le reste de la Puisse,
cm ne remarque pas le moindre mouvement. Si l'ordre desjésni-
tes conspirait contre la iranqnillité de la Suisse, INeui.-hâtel vo-
terait aussi pour son expulsion, mais quand les faits ne sont pas
prouvés, la souveraineté nationale ne doit recevoir aucune
atteinte.

Neuchâtel n'a jamais ouvert ses portes aux jésuites et ne les
craint pas; aussi longtemps que les cantons du Valais, de Fri-
bourg et de Sehwytz n'auront pas à former contre eux des ac-
cusations fondées, Neuchâtel ne voit pas ce qui le déterminerait
à voter pour leur expulsion.

Genève reconnaît que l'appel des jésuites à l'académie de
théologie de Lucerne inspire de vives inquiétudes à cause de
l'agitation pi. puluire qu'elle excite, mais il nepent contester
au canton de Lucerne le droit de les admettre chez lui. Le dé-
puté genevois est contraire à foute mesure de rigueur qui serait
[irise contre Lucerne ; il partage l'opinion du conseil législatif
de Genève, qui est l'ennemi déclaré de toute tendance ultra-
inonlaine, et qui désire qu'eu vue de la paix, Lucerne se dé-
cida à rapporter le décret d'admission des jésuites.

D'autre part , Genève ne peut tolérer l'excitation provoquée
par les radicaux, qui (rouble la paix intérieure el qui est si
préjudiciable à sa prospérité. Aussi le député genevois tnvite-
l-il amicalement Lucerne à ne pasrecevoir les jésuites.

Zurich trouve que la question pendante a été discutée et
examinée sous tant defaces, qu'il a peu de chose à ajouter. Son
canton admet la compétence de la diète dans l'affaire des jé-
suites, et sous ce rapport il se joint aux cantons qui partagent
cette opinion. Mais le député de Zurich ne pense pas, coinmo
plusieurs députés qui ont parlé avant lui, que la qucslion doi-
ve être traitée d'après le point de vue confessionnel, car le
grand conseil de son canton l'a discutée d'une manière aussi
étendue et approfondie qu'il était possible de l'attendre de
Zurich.

Lucerne objecte que l'appel des jésuites est nécessaire pour
consolider l'éducation de la jeunesse; cette objectionn'estnnl-
lement fondée. Supposé que dans un état la moitié de la popu-
lation eût le projet d'introduire rm ordre que l'autre moitié ne
veut pas tolérer par des raisons confessionnelles ou politiques,
et que cette dernière ne fût pas en état de s'opposer à celte me-
sure, toule doctrine dangereuse et funeste pourrait de la sorte

èlre introduite impunément. Voilà pourquoi l'affaire des jésui-
tes est devenue une question nationale, et chaque cantonale
droit de se demander si leur appel à Lucerne a été le résultat
d'un besoin religieux.

Ledéputé deZurich n'a pas la prétention d'instruirela diète,
mais en envisageant la question sous le point de vue historique,
il doute , comme on l'a prétendu , que ce soient des circonstan-
ces malheureuses qui aient fait naître l'antipathie contre cet
ordre; de lotit temps sa morale a été décriée, et la mère-église
elle-même a été obligée de repousser de son sein « ce fils im-
moral. » Qu'on parcoure l'histoire, l'on verra que les états sont
aussi heureux et même plus heureux sans jésuites. D'ailleurs à
peine la moitié de la population s'est-elle prononcée légale-
ment pourcelte mesure, et si l'aulremoitié ne sent pas ce besoin
religieux, on ne peut pas direqu'il existe généralement. On
conteste aux canlons proteslans le droit de voter dans cette
question, mais au moins l'on nedéclinera pas la compétence du
clergé catholique et celui-ci s'est déclaré conlre l'appel des
jésuites.

On ne saurait nier que le protestantisme court rie grands
dangers ; dans le canton de Zurich, on est actuellement très-to -lérant à l'égard des catholiques, on leur aceorde même des
droits égaux à ceux desprotestans ; mais si les jésuitessont ad-
mis à Lucerne, il en résultera infailliblement la haine entre les
deux confessions. On chercherait eu vain de la tolérance dans
les cantons catholiques; le clergé s'y montre méfiant et soup-
çonneux. Les jésuites augmenteront encore l'animosité, car
leur morale sape les lois fondamentales de l'état et de l'église.
On s'efforcera d'attirer les hommes d'EtatdeSuisso dans les col-
lèges des jésuites, parce qne dans une république chaque ci-
toyen peut devenir ■ homme d'Etat, » et ainsi leurs sentimens
ne seront pins patriotiques. Le sentimentnational des Suisses se
révolte à l'idée d'un pareil avenir. Le député de Zurich doit
s'élever aussi contre l'erreur dans laquelle on s'efforce d'entre-
tenir le peuple des cantons catholiques; on lui fait accroire
qu'on veut attenter à sa croyance; « on le travaille, on Iç fana-
tise. » Zurich repousse formellement ce reproche en pleine diète,
afin de se justifier a aux yeux de l'étranger. »

Le premier tour de délibération étant achevé , l'on a enten-
du la réplique des différées députés.

Berne prétend que la majorité du peuple lucernois , quia
volé pour l'appel des jésuites , était très-douteuse et qu'il fillait plutôt chercher la majorité de fait dans la minorité altendu que les absens , lespriionniers , lesmalades etc 'doraient èire comptes parmi la majorité.Le députe «ouiient'àus»



■ que l'articleBdu pacte irouve ici son application , quoi qu'en
disent Neuchâtel et quelques autres états.

Le député de Lucerne répond comme suit aux accusations
dont ce canton a été l'objet :

Berne a dit que les jésuites étaient dangereux et Argovie a
appelé leur morale une morale dépravée ; les deux députés en
ont tiré la conclusion quecet ordre devait être expulsé. C'est
là une attaque directe contre l'église catholique. Quiconque
connaît la constitution de cette églisesait fort bien quetous les
professeurs de théologie sont placés sous la surveillancedes
évêques, et les jésuitesse soumettent aussi à cette surveillance.
Dans l'évêché de l'aie il n'y a quedeux académies de théolo-
gie, l'une à Lucerne, l'autre à Solcure, qui sont toutes deux
sous la surveillance du même évéque, lequel examine Irs ou-
vrages dont se servent les professeurs et n'en admet pas d'au-
tres.

Celle condition a aussi été stipulée dans le traité passé avec
les jésuites, sans que le provincial de l'ordre ait proleslé contre
la règle ; c'est la raison pour laquelle le traité a élé ratifié par
l'é-êque. Celui donc qui combat la morale des jésuites, com-
bat la morale de l'église catholique. Le député de Berne et ceux
de quelques autres états ont prétendu que les membres de cet
ordre étaient astreints à une obéissance passiveet soumisà l'in-
fluence d'une puissance étrangère, et que c'était principale-
ment dans l'obéissance que les jésuites devaient à leur général
qu'il fallait chercher le côté dangereux de cet ordre. Si cette
assertion est exacte , si l'ordre des jésuites, comme tel, menace
la tranquillité et la sûreté de la Suisse, il faut nécessairement
que la diète décrète non-seulement leur expulsion , mais celle
de tous les autres ordres religieux, comme étant dangereux
pour la confédération. Quand le député de Berne a prétendu
que d'autres ordres n'étaient pas tant à craindre, il a fait voir
qu'il n'entendait rien aux institutions de l'église catholique,
car tout catholique saii bien que chaque ordre a son général,
et si c'est pour cela qu'on attaque les jésuites, il faut attaquer
aussi toutes les institutions de l'église catholique. En consé -
quence, la diète na point le droit d'intervenir dans «:elte af-
faire, car les ordres religieux font partiede l'église; et une
guerre contre les jésuites est une guerre contre l'église catho-
lique et con ire tous ses ordres.

Bernea encore prétendu que lesjésuites cherchaient à étouf-
fer le protestantisme ; mais on ne saurait citeraucun cas où les
jésuitesaient eng.igé un protestant à embrasser la religion ca-
tholique. Le député de Lucerne aurait désiré qu'on cilâtdes
faits au lieu de se burinrà avancer des suppositions ; mais com-
me cela n'a pas eu lieu, il sera court dans sa réplique

Gl.iris a dit que la diète avait rendu précédemment plusieurs
dècrefs analogues à la question actuellementpendante et s'est
référé à la résolution de 1823 concernant la presse. La chose
est exacte, mais ne prouve rien. La diète a ledroit deprendre de
pareilles résolutions, elle peut même modifier le pacte, si tous
les cantons y consentent, mais si un seul s'y oppose, il ne saurait
se faire aucune modification.

Zurich, ainsi que lesGrisons et d'autrescantons, veulentcon-
tester les besoins religieux qu'éprouve le canton de Lucerne.
Mais si Lucerne respecte Zurich, il ne se laissera cependant pas
iustruire par lui , comme Lucerne n'a pas non plus la pré-
tention de contester lo choix des professeurs et des livres
de l'université de Zurich. Le député de Zurich vante la
tolérance de ce canton ; mais quelle générosité y a-t-il à
laisser à quelques communes catholiques les droits dont elles
sont en possession depuis longtemps ? Lueerno ne veut pas être
placé dans la catégorie des demi-cantons, comme il a plu au
député de Zurich de le faire. Il possède deux institutions que
l'on ne connaît pas à Zurich ; l'une est le grand-conseil, choisi
librement par le peuple et non par les intrigues des électeurs,
et ce conseil, composé de 96 membres, a voté l'appel des jésni-
a une majorité de 94 voix ; l'autre sont les communes de vet«,
dans lesquelles 8000 citoyens environ sur 26,000 ont voté pour
l'appel de l'ordre.

Passant ensuite au procès qui se poursuit actuellement à Lu-
cerne contre lesprisonniers et que le député de Berne a nommé
« une procédure immense» , le député de Lucerne assure qu'il
neremplira pas .0,000 feuilles d'impression , el qu'il ne durera
pas six à sept ans comme le procès des sept. Il termine en in-
sistant pour que ladièteécarte toute discussion confessionnelle,
persuadé qu'il esl que c'est le seul moyen de rétablir la paix
dans la confédération.

( Sixième séance de la diète. )
Glaris p«nse , contrairement à l'assertion de Lucerne, que

l'appel des jésuitesest cause qu'on a versé le sang des citoyens.
Zug proteste à plusieurs reprisas contre des atteintes portées à
la souveraineté cantonale. St-Gall souhaiterentrer encore dans
es voies amicales. Fribourg tâche deréfuter èloquemment tou-

tes les accusations portées contre l'ordre des jésuites en citant
les écrivains les plus distingués des siècles derniers. Uri soumet
les votes du Tessin et deSoleure à une critique judicieuse et
souventsan sréplique. Appenzell,Rhodes extérieures,voudraient
renvoyer la discussion de ce sujet à la diète ordinaire. Schaff-
house s'efforce derectifier quelques remarques de Lucerne , et
Neuchâtel corrige avec esprit plus d'une assertion de Berne.
Enfin Argovie (M. Keiler cette fois) veut faire le savant et com-
pulse les manuels de la doctrine des jésuiles, après quoi M. le
président congédie l'assemblée fatiguée , remettant à demain
mercredi la continuation de cette discussion.

Legrand conseil des Grisons a résolu d'autoriser le conseil
exécutif: 1) à faire aux Felsbergeois des avances sur la caisse
de l'état.de même qu'à défendre au corps du génie età la com-
mission des roules de se faire dédommager de la commune
émigrante pour les services rendus à cette occasion ; 2) à re-
mettre à la commune menacée une contribution en argent telle
qu'il la jugera nécessaire, soit pour une construction détermi-
née, soit sans détermination positive.

Suivant le devis de notre ingénieur cantonal, les Felsbergeois
ont besoin, pour leur nouvel établissement, d'une somme de
420,000 fl. Mais jusqu'à présent on ne voit pas comment cette

somme pourra êlreramassée, surtout depuis que les troubles de
notre patrie ont porté l'attention publique sur des èvénemens
tout autres.— Hier, M. le comte de Wyllich et Lottum, ministre dePrus-
se près la confédération helvétique, est arrivé ici ; il présente-
ra sous peu ses lettres decréance à M. Mousson, président de la
diète. De même on attend prochainement M. le baron deBerger,
ministre de Bavière.

Tous tes ministres étrangers continuaient à assisteraux débats
avec une assiduité qui témoigne de l'intérêt qu'ils prennent à
l'issue de l'affaire. Une masse immense de publie assiège tou-
jours les tribunes et les abords de l'édifice où siège la diète.

Il est hors de doute que la conséquence essentielle, et peut-
être la seule importante, delà dernière révolution pour la lé-
gislation de notre canton, sera l'introduction des juris. C'est à
quoi tendent principalement les décrets portés jusqu'ici.On est
généralement satisfait du gouvernement provisoire.— On écrit de Turin, 1" mars :

«Le gouvernement sarde vient d'appeler sous les armes le
contingent afin de renforcer les garnisons du Piémont et de la
Savoie, et d'établir des cordons militaires sur les frontières
suisse;. Des troupes sont en marche tant pour la vallée d'Aoste,
dans laquelle le Valais est pour ainsi dire enclavé , que pour
Cluse en Savoie, du côté de Vaud.

L'Observateur du Rhin, du 1" mars, contient l'article
suivant:

Il ne règne pas entre les grandes puissances, relativement à
la question suisse, une aussi parfaite unanimité de vues qu'on
pourrait le croire. Il est vrai que tous les cabinets qui ont ga-
ranti le pacte fédéral sont d'accord en un point, c'est que der-
rière la haine desjésuiles se cache l'esprit révolutionnaire, qui
veut un bouleversementradical, et que la diplomatie devra in-
tervenir à main armée, si dans laluttependantelestendini.es
radicales ont le dessus. Mais il y a divergence d'opinions dès
qu'il s'agit de décider quelle altitudedoit prendre la diploma-
tic vis-à-vis dv gouvernement lucernois. Le cabinet dcs Tuile-
ries exige formellement que le canton de Lucerne rapporte le
décret d'admission dcs jésuites, ou dv moms qu'il promette de
ne pas le meltre en vigueur. Le cabinel autrichien considère
la proposition delà France comme illégale et inexécutable. M.
le prince de Metternich pense que si le pacte fédéral interdit
aux différons cantons de s'immiscer dans ie_ affaires intérieures
dun autre canton, une pareille intervention doit être à plus
forte raison interdite à la diplomatic; cependant le prinre-
chancelier ne prétend en aucune manière anticiper la solution
de l'affaire dcsjésuites;au contraire, il est fermement convaincu
que, dans les circonstances actuelles, la mise en vigueur dv dé-
cret d'admission dcs jésuites est chose absolument impossible,
si l'onveut rétablir la tranquillité en Suisse.

On veut, par la présence des Iroupes piémontaises sur les
frontières du Valais, non-seulement garantir le territoire sarde,
mais aussi donner confiance aux Valaisans. On dit m .me que
quelques officiers piémontais dirigent , avec le consentement
tacite de leur gouvernement, les forces du Valais.

M. le prince de Metternich trouve que dans cette affaire la
diplomatie devrait se borner à donner des conseils au gouver-
nement liicernois , sans lui imposer la condition d'éloigner les
jésuites.Il veut qu'ondistinguesoigneuseinentla question dedroi t
proprement dite, de la question politique , pour ne pas rencon-
trer des complications inattendues. A ce qu'on prétend, le
gouvernement prussien partage entièrement les vues de l'Au-
triche ; M. le comte de Lottum a été envoyé à Berne pour agir
dans ce sens avec le chargé d'affaires autrichien.

Le cabinetfrançais voudrait se donner l'air d'avoir résolu la
question des jésuites par l'intervention de la France. Toutefois,
pour ne pas rester isolé vis-à-vis des cabinets de Vienne et do
Berlin, M. Guizot s'est décidé à adhérer à la proposition de
l'Angleterre, qui a imaginé une espèce de moyen terme. Il
consiste à engager le directoire à adresser au canton deLucerne
l'invitation amicale de renoncer aux jésuites. La France et
l'Autriche interviendraient sous main auprès du pape pour que
Lucerne fit au directoire une réponse satisfaisante. La proposi-
tion de lord Aberdeen n'est au fond que l'opinion de l'Autriche
et de Prusse, différemment exprimée. Ainsi tout porle à croire
que les grandes puissancesy adhéreront ; du moinsl'espère-t-on
à Paris, et l'on s'enpromet d'avance les meilleurs résultats.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid , ler mar».

On assure aujourd'hui, dit Et Caslellano , que les mem-
bres de la majorité de la commission chargée d'examiner la
question rie dévolution des biens ecclésiastiques se sont ralliés à
l'opinion de la minorité. H est doncprobable que le projet du
gouvernement sera repoussé, ou, du moins, qu'il subira d'im-
portantes modifications. Ce résultat sera dû en grande partie
aux exigences outrées delà fraction carliste du clergé, * l'at-
titude menaçante et insolente du parti absolutiste et aii langage
de ses journ.mx. Il esl à croire aussi que la discussion, sera plus
orageuse qu'elle ne l'aurait été dans l'autre cas, et que l'in-
quiétudeet la méfiance du public gagneront sans doute les dé-
putés.

-D'un autre côté, iwis recevons, à ce sujet, les données sui-
vantes de notre correspondant de Madrid :

La conférence qui a eu lieu hier entre le ministre des finances
et la commission de la dévolution des biens duclergé a été très-
intéressante. Les députéscomposant la minorité de cette com-
mission, MM. Giner, Romero et Seyas ont demandé des expli-
cations au ministre des finances qui les a données avec lucidité
et franchise. Les explications catégoriques du ministre n'ont
pas fait changer d'opinion la minorité de la commission qui
devra faire son rapport distinct de celui de la majorité.

La question de la dévolution des biens du clergé fournira
probablement matière à des débats parlementaires assez animés.

La commission du budget active ses travaux : elle parait, à
l'issue de plusieurs conférences, s'être mise d'accord avec le
ministre des finances sur plusieurs points qui restaient à dé-
battre. La discussion durapport de cette commission sera pro-
bablement la dernière de cette session. Selon toute apparem.e,
la session ne doit plus se prolonger longtemps. La cour doit
quitter Madrid pendant le mois de mai. La reine compte aller
prendre les eaux de Caldas en Catalogne. On sait que S. M. s'en
est déjà très-bien trouvée.

—La séance de la chambre des députés na pas offert grand
intérêt. La discussion qui s'est ouverte sur la loi du vagabon-
dage a été ajournée à une prochaine séance. Les députés doi-
vent *e réunir lundi.

Chambres françaises.

CHAMBRE DES PAIRS.

Discussion du projet de loirelatif aux fonds secrets. (Suite.)
Nous avons dit que le 6, au départ du courrier, M. de Saint-

Priest était encore à la tribune. Celte séance a été très-orageu-
se et a élé marquée par degraves débats personnels,surtout ver»
la fin, quand M. de Boissy et le général Colbert se sont empor-
tés au point de se lancer des injures.

Nous avons rapporté hier, en peu de mots, que déjà au coni'
mencement de la séance M. le général Cubières, ancien minis'
tredul mars,avait fait, un discours d'opposilion; aussitôt le ma-
réchal Soult est venu lui reprocher d'avoir laissé le ministère
delà guerre dans l'état le plus déplorableet d'avoir, depui»
celle époque, sollicité de l'emploi.

M. le général Cubières a invoqué son inviolabilité de pair de
France, pour se mettre à l'abri de celte réprimande.

Puis M. Pelet (de lu Lozère), en parlant de la politique gé-
nérale, a fait .illusion à la destitution de M. de Saint-Priest. M*
Gtiiznl ayant gardé le silence, M. deSaint- Priest a adressé un"
provocation à il. Guizot, qui est venu répéter ccqu'il a dit à I*
chambre dcs députés à l'occasion de la destitution de M.Drouyn
de Lhuys.

M. de Saint-Priest, dans une spirituelle improvisation, a at-
taqué alors la théorie de M. Guizot en citant l'entrée deK. de
Salvandy au ministère.

A son tour, M. de Salvandy a demandé !.. parole.
Il a justifié sa position dans le cabinet actuel, après s'en être

séparé pour un fait spécial. Voyant le parti conservateur atta-
qué, la chambre partagée en deux et le gouvernement menacé,
injurié, comme aux mauvais joursde la révolution, il a cru de-
voir donner son concours au parti qui seul, depuis quatorze ans,
ait maintenu l'ordre, la paixel la prospérité.

M. le comte Mole, se croyant blessé par les réflexions de M. de
Salvandy, dit :

Je ne m'attendais pas à ce que M. le comte de Salvandy vien-
drait me provoquer el mechercher sur mon banc. Je sais qu'on
a souvent de l'hostilité envers ceux qu'on redoute. Maisaprè»
le langage que vient de tenir M. le ministre de l'instruction
publique, j'avoueque je suis plus tenté de le plaindre que de
lui répondre.

M. le chancelier: Je supplie la chambre de rester dans le»
voies de la discussion, et de laisser de côté les questions per-
sonnelles, en se conformant aux lois et aux usages parlemen-
taires.

M. Mole. Je dirai, pour mon excuse, que le discours de M. I*
comte deSalvandy nest qu'une longue personnalité.

M. de Salvandy. Aucune personnalité n'a pu venir à mon es-
prit, pour une bonne raison, c'est que ma ligne politique a tou-
joursété à l'abri dureproche depuis l'époque où j'avais l'hon-
neur de faire partie du ministère du 15 avril avec l'honorable
comte Mole.

Alors M. de Boissy s'écrie :
Il s'agit d'un vote de confiance. Or, nous sommes ici 280

pairs, et nous sommes plus de 151 qui touchons des traitemen»
de l'état. Oui, nous sommes tout autant. (M. le général Colbert,
membre dubureau, interrompt ici M. de Boissy.)

M. de Boissy àce membre. Est-ce pour une affaire person-
nelle ?

M. le général Colbert. Non.
M. de Boisty. Eh bien ! alors taisez-vous ; vous n'avez pas la

parole.
M. le général Colbert, se levant. Vous êtes un mal appris.
M. de Boissy. Je suis enchanté do l'interruption. Elle en em-

pêchera d'autres pour l'avenir.
M. le général Gourgaud, desa place. Est-ce une menace que

vous faites?
31. de Boissy. Prenez-le comme vous voudrez.
Plusieurs voix. A l'ordre ! à l'ordre !
Une voix. Sortez d'ici.{Vive sensation.)
M. lechancelier. Il y a une grande différence entre un rappel

à l'ordre prononcé par la chambre ou par son président. L»
chambre veut-elle prononcer elle-même. (Oui! oui!)

Le rappel à l'ordre de M.deßoissy est mis aux voixetpronon-
cé à une très-grande majorité.

M. deßoissy. II n'y a qu'à s'incliner devant la décision de
la chambre, et je le fais aveo respect; mais je dirai que trop
souvent dans cette chambre on ne laisse aux orateurs aucun es-
pèce de liberté d'esprit.

Je supplie la chambre et M. le président de me protéger
contre des réclamations qui partent de certains côtés. Ainsi, du
bureau, je suis interrompu d'une manière que j'ai le droit
d'appeler inconvenante.

Quelques voix. C'est vrai ! c'est vrai !
M. de Boissy. Je dis ceci sans prèjudicier à ce qui doitse pas-

ser plus tard et en dehors de cette enceinte.
M. le chancelier. Le président de cette assemblée ne laissera

jamais sans protection un orateur qui est dans son droit.
Cet incident excite une grande sensation dans la chambre.
M. de Boissy. Parlons affaires.
L'orateur justifie son vote de non confiance sur le mauvais

emploi des fonds de police. Puis il demande le renvoi de la dis-
cussion a demain.

La chambre accordece renvoi à une faible majorité.
A l'issue de la séance. M. de Boissy est entouré par plusieurs

pairs. M. le chancelier, qui a parlé bas à M. le général Colbert,
s'approche à son tour de M. de Boissy: Passez dans mon ca-
binet.

MM.Diibouchage, rie Boissy et Passy vont dans le cabinet de
M. chancelier.

M. da Boissy réplique quelques mots que l'on n'entend pas;
puis, après avoir échangé deux nu trois paroles avec M. le gé-
néral Gourgaud, il suit M. le chancelier. M. le duc Decazes le
prend par le bras et marche avec lui.

Séance du 7.
M. le président , avant que la discussion commence, éproiiT»

le besoin d'adresser quelques paroles sur l'incident qui préoc-
cupe encore vivement la chambre. Il a appelé dans son cabinet
M. le maréchal Valée, M. Frank-Carré , etc. , MM. de Boissy et
Colbert. Là desexplications ont eu lieu et il en est résulté, de
l'aveu des deux parties , querien ne s'était dit qni eût pu bles-
sel la délicatesse de l'unou de l'autre. Ces messieurs ont com-
pris la parfaite convenance d'une pareille explication. S.. 1*



president croit devoir dire combien il est nécessaire C['io , danses "iicussions , les membres se tiennent dans les limites d'une
'''fferéserve.C'eslcequ'ilasouveiit recommande et il renouvelle
!a recommandation.

L'observation des convenances est surtout de rigueur dans
"jette chambre où sont tant d'illustrations, où siègent tant

" "onimes éminens par leurs travaux , par leursservices et qui
ün' 'expérience dé l'âge.

M. De Boissy : Hier l'heure avancée de la séance ne m'a pas
Permis de terminer les considérations qne j'avais à présenicr.
L^s affaires publiques avant tout , avant les dispnles de porte-
feuilles dans un intérêt privé. Deux séances n'ont été remplies
I"ede personnalités, et jeregrette que cette persistance dans
des querelles de personnes, d'intérêts privés, ait amené dans
'es deux chambres une vive irritation.

Jereproche à MM. les ministres d'occuper trop tout le monde
nt! ce qui l'intéresse peu, et pas assez de ce qui l'intéresse beau-
coup. Après ce préambule, l'oraieur se jette dans les personna-
lités. Il revient sur ce qu'il a dit hier au sujet de la garde-na-
'■"nale. Il explique que lorsqu'il a dit que la milice citoyenne
o|ait en état de suspicion ,il entendait quecette suspicion exis-
'ait dans l'esprit du cabinet à l'égard de la garde-nationale, et
dans les rangs de celle-ci à l'égard du cabinet.

Autrefois le souverain se confiait à elle, aujourd'hui on l'en
"'ent éloigné, et c'est depuis l'époque de In translation des cen-
nres de l'empereur. Alors, la gardenationale fit éclater des ma-
nifestations contre les ministres. Que le ministère lui réponde
el le détrompe, s'il le peut. N'est-ce point parce qu'ilsredou-
ent de semblables manifestations qu'ils ne veulent point réu-
mr la garde nationale?

SI. de Boissy passe en revue la situation intérieure et la situa-
'■"ti exlérieure. Pour la première il n'est pas d'accord avec M.
'e ministre de l'intérieur qui vante la prospérité , la puissance
ela France. Si la prospérité consiste à dépenser beaucoup, la

«Mince est prospère. Mais ce n'est pas là de la prospérité , la
france dépense plusqu'ellc ne reçoit; sa dette flottante s'élève
a 760 millions , augmentation , 500 millions. Quant à la situa-
'">n extérieure, SI. de Boissy dit quela France de ces quatre
ar|nèes est profondément séparée de la France d'autrefois , de
'a république, de l'empire, de la restauration. Il n'est pas légi-
'■iniste ,il est Français , et , comme tel , il doit direque la res-
'"uration a eu son beau côté. Ellea fait la guerre d'Espagneet
conqujs l'Algérie envers et malgré l'Angleterre.

L'honorable pair examine successivement les actes des mi-
n'stres de la marine et de l'instruction publique. Il adresse des
"'""proches à Sl.de Mackau sur son inactivité, sur son indiffé-
l't'*.ee envers la pairie qui ne représente par la chambre dans
'e-* conseils de la couronne, enfin sur son ingratitudeenvers la
re <stauralion qu'il a servie. Il fait un grand éloge de M, de Sal-
v«ndy qui a refusé de voter la flétrissure et s'est l'année der-
rière, séparé du cabinet.

M. le ministre delà marine. L'honorable paira fait à ma po-
sition personnelle une allusion que jen'ai pas comprise positi-
vement.

Comme il n'est dans aucun des actes de ma vie rien qu'on
Poisse justement me reprocher et que je tiens à n'être l'objet
'I aucun soupçon dans celte chambre à laquelle j'ai l'honneur
d'appartenir, jesomme le prèopinant de s'expliquer calégori-
'l'ieinenl.

M. de Boissy. Je monte assez volontiers à la tribune pour
■"'avoir pas besoin d'être sommé de m'y montrer. Je ne cor-
n pas précisément la question de M. le ministre. D'abord
J* l'ai interpellé sur la question des arméniens ; puis j'ai ex -
l'ri>nè le regret qu'il n'ait pas mieux soutenu dans les conseils
fte la«.«luronne la pairie dont il est membre. Pourquoi dans ces
c, >n.spi| s ne piis maintenir l'égalité entre les deux chambres,
°"ffiirquela pairie soit en minorité, c'est la réputer incapable
e fournil- des conseillers à la couronne. Enfin j'aireproché à SI.
' ministre de la marine de n'avoir pas trouvé dans le souvenir
88 bontés dont il a été l'objet , un seul moi à l'honneur do la
."lauralion sous le règne de laquelle la marine française a été

81 B'orieuse.

'" le ministre delà marine dit n'avoir pascompri»le sens des
!)ar'*lesde SI. De Boissy, il croyaitque le prèopinant avait voulu
'."sinupp ,e sa conduite n'avait pas été ce qu'elle aurait dû
<i,re* Quant aureproche de n'avoir pas exalté la gloire acquise
''■'"' 'a marine Française sous la restauration, il ne peut pas s'en
11'':"|>«t sérieusement. Il n'a pas besoin de répéter ce qu'il a
"'"'m de fuis qu'à toutes les époques nos marins s'étaient

l,l"j«>nrs montrés dignes de la France.
M- de Murât , dansun discours qui ne dure que quelques mi-

n" lr-. rend hommage àla politique du cabinet et lui donne son

6niif''e approbation.. ". le vicomte Dubouchage aborde la question delà conver--8")")n* Il reproche an ministère de n'avoir pas assez d'énergie sur
,;° point essentiel et «le ne pas savoir imposer sa volonté à la

, Il devrait lui dire : nous ne convertirons pus, quelles
H? 6 «oient les circonstances. L'honorable pair s'étonne et

" '"digue qu'on tende un piège à la crédulité publique en lais-
s,lnl coter officiellement le 3p. c. espagnol.

*. le ministre des affaires-étrangères interrompt M. Dubou-
, aSe et déclare qu'il est dans une complète erreur. Ce 3p. c.

!>Pst point sur la cote officielle de la bourse, où.lya, d'ail-, Urs, deux sortes de cotes. L'une officielle, qui contient les
7"ds officiellement négociés ; l'autre n'est qu'un petit bulletin
de M. Jacques Bresson , où sont toutes sortes de fonds .légaux
°""oi) légaux. Le gouvernement y est étranger, et n'en ac-
Co."epas la responsabilité.
.tf.Ve vicomte Dubouchage se dit satisfait. Toutefois il s'ap-

Mnudit d'avoir donné à cette question nngrandretentissement,
01 "''s le public en garde contre un piège immoral qui lui est
'e"d*. L'honorable pair interpelle ensuite M. le ministre des
"flores étrangères sur les affaires de la rive de la Plata.

f-'oratenr s'élèvecontre l'ambition de l'Angleterre qui, par
*» intrigues veut enlever à la France le commerce de la ré-
'"'bliqne orientale. Il dénonce les meurtres commis sur les

*'pançaia et demande des éclaircissemens sur l'intervention que
■Angleterre veut exercer seule et â son profit dans les affaires
de la Plata.

M. leministre desaffaires étrangères dément dans les termes
les pluspéremptoires les bruits pror âgés par les journaux sur
cette prétendue intervention. La France, dit-il,saura maintenir

son influence, l'Angleterre n'interviendra point isolément.
Cette affaire sera réglée d'un commun accord, entre la Fran-
ce, la Grande-Bretagne et le Brésil.— Le projet de loi sur les fonds secrets a été adopté par 111
boulesblanches contre 44 boules noires.

La Presse fait remarquer que cerésultat est grave, en ce que
cette minorité est la plus forte qui, depuis l'abolition de l'héré-
dité, se soit produite à la chambre des pairs sur une question de
cabinet.

La chambre des députés a continué dans sa séance du 71a
discussion delà loirelative à la pension deretraite. A défaut
d'espace nous devons remettre à demain la suite du compte-
rendu.

Le même joura eu lieuà la chambre des députés la lecture de
la proposition de M. Muret de Bord sur la conversion desrentes.
Tous les bureaux l'avaientautorisée la veille ; mais trois seule-
ment en avaient discuté le fond. MM. Lacave-Laplagne et de
Salvandy ont répété dans les quatrièmeet neuvième lesdècla-
rations que M. le ministre des finances avait déjà faites précé-

demment dans la commission du budge. à savoir quele gou-
vernement combattrait la réalisation Immédiate de la mesure,
qu'il n'accepterait pas cette année une loi sur la conversion,
lors même que l'exécution serait différée à l'année prochaine;
et cela parce que la mesure, adoptée decette manière, alimen-
terait l'ugiolageà la bourse sansaucune utilité pour le gouver-
nement. , ,

Dans le neuvième bureau, M. de Salvandy, après avoirete
interpellé par M. Garnier-Pagès, est allé un peu plus loin que
son collègue des finances ; il a dit que le gouvernement^pren-
drait l'engagement formel d'exécnler la conversion l'année
prochaine et d'enfaire alors devant les deux chambres une ques-
tion de cabinet.

Pour celteannée, le gouvernement laissera faire les chambres,
c'est-à-dire qu'il les opposera l'uneà l'autreafin de neutraliser
l'effet de la proposition de M. Muret de Bord.
—Un journal prétend qu'une nouvelle amnistie politique a été

décidée dans le conseil des ministres et qu'elle «era publiée
pour le 1" mai prochain.

On savait que M. Mole devait prendre le premier la parole,
dans le débat qui s'est ouvert à la chambre des pairs , et la
curiosité publique était vivement excitée par l'attente d'une
nouvelle lutte entre l'ancien président du 15 avril et le minis-
tre actuel des affaires étrangères. Nous désignonsà dessein les
personnes, car , dans ces sortes d'engagemens, il n'y a guèreen
jeu que des considérations personnelles , nous dirions presque
des intérêts personnels , et il serait fort difficile d'indiquer sur
quelledivergencede principes s'appuie ce feu croisé d'attaques
violentes etd'amères récriminations.

Quoi qu'il en soit, et comme un vif intérêt s'attache toujours
à ces duelsparlementaires dont un portefeuille est le prix , lo
public était nombreux et empressé. La chambre des députés
s'était transportée presqueentière au Luxembourg, et la séance
indiquée au Palais-Bourbon s'est ressentie de ce déplacement.

L'effet cependant a été froid, non pas que M. Mole ait manqué
de celte dignité un peu hautaine et de celte finesse sobre et élé-
gante qui met en relief ses paroles , non pas que M. Guizot ait
été, moins qu'à l'ordinaire, vigoureux et éloquent ; mais ce
n'étaient là, après tout , que des redites , et bien que, de part et
d'autre, on sesoit plus avancé qu'on ne l'avait fait jusqu'ici
dans le champ despersonnalités , les exigences de la tribune
ramenaient forcément le débatvers ces questions générales qui
ontdéjà été traitées à satiété, et que SI. Mole est peut-être moini
qu'un autre, à raison de sa situation particulière, en mesure de
rajeunir par une vigoureuse prise à partie de la politique mi-
nistérielle.

Le fait saillant de ces deux discours, c'est le reproche que les
deux illustres orateurs se sont adressés, en ce qui concerne les
coalitions. M. Mole, renversé en 1839 par une coalition, rap-
pelle incessammentà M. Guizot qu'à cette époque le parti con-
servateur l'avait pour adversaire intraitable, et l'opposition
pour dévoué auxiliaire. M. Guizot, de son côté, reproche à
l'ancien chef du 15 avril d'être aujourd'hui complètement
isolé des siens, général sans lieutenans et sans soldats, etd ap-
puyer ses prétentions ministérielles sur le concours de l'oppo-
sition. Rien n'estplus vrai qne ces deux faits : les rôles, depuis
18.39, ont été complètement intervertis : ce que M. Guizot fe-
sait alors, M. Mole le fait aujourd'hui, à même droit ou à même
tort. Riais à quoi ces récriminations peuvent-elles aboutir?

Nous sommes volontiers indulgens pour les personnes, et

d'ailleurs, au temps où nous vivons, il n'y a pas telle abondan-
ce d'hommes d'Etat, qu'on puisse, sans nuire aux sérieux in-
tèrê's du pays- dénigrer ou amoindrir ceux qui se produisent.
w k .r^enns donc, sans effort, M. Guizot du rôle qu'il aNous absoudrons uimu., *> M m i-

ioué en 1839, comme nous trouvons légitime que M. Mole,
iresséde rentrer au pouvoir, ait pris position contre le m.n.s-
îère. L'intérêt public souffre deces arrangemens personnels,
mais quand on a, dans l'état, un rang considérable, on a bien
ledroit d'user, comme on l'entend, de I influence qu on s est
acquise. Seulement, on risque quelque chose a de telles ma-
nSuvres, et si, par exemple, la levée <_e boucliers de M. Mole
n'aboutit pas, si la majorité reste fidele au ministère, l'ancien
nrésident du 15 avril aura perdu, sans compensation aucune,
la grande position qu'il s'était précédemment faite dans le par-
ti conservateur. . ...

Tout ce débat, nous l'avons dit, avait d ailleurs une couleur
personnelle qui a laissé l'auditoirecomplètement froid. Ce n'est
L à U chambre des pairs que lesportefeuilles se gagnent et se
1-erdent, et la passion qu'on y dépense s évanouit devant l'.m-
perturbable calme de l'assemblée.r (tourner français.)

— On lit dans le Globe :. Inutile ou dangereux , voilà ce qu esl M. Mole dans les cir-

constances actuelles, aux yeux du parti conservateur. Lorsque
M. le comte M«)lé abonde dans le sens du parti conservateur,
lorsqu'il déclare que sa politique est la politique du parti con-
servateur, le parti conservateur peut lm repondre : Puisque
vous avez la même politique, puisque vous ne voulez que ce
que je veux, ne changeons rien à notre situation respective;
volez avec nous. Nous n'avons pas besoin de vous faire minis-

tre ; vous ne changeriez pas les choses, pourquoi changerions
nous les hommes ? Si vous êtes conservateur, ne soyez plus pre-

tendant au pouvoir; car vous seriez inutile. Au contraire,
lorsque M. lecomte Slolé tend la main à M. Billatilt, le parti
conservateur peut lui dire : Vous êtes dangereux ; vous amenez
au pouvoir les hommes de l'opposition, qui nous garantit qui;
vous n'y amènerez pas les principes de l'opposition ? Votre
passé ? Slais M. Thiers avait rm passé conservateur, et voyez
où il en est. Les situations entraînent les hommes, el vous vous
placez dans une situation mauvaise, en rentrant au pouvoir
avec les hommes et le concours de l'opposition. Le parti con-
servateur n'a rien à gagner avec M. le comte Mole dans l'hy-
pothèse la plus favorable, et il a beaucoup à perdre dans l'autre
hypothèse. La prudence et le bon sens conseillent doncauparti
conservateur de ne pas porier actuellement SI. le comte Mole
au ministère. »— Le Commerce dit que le débat qui a eu lieu entre M. Gui-
zot et M. Slolé est un duel parlementaire, mais le duel le plus
acharné dont l'arène législative ait été le théâtre. Jamais, se-
lon ce journal, de grands talens n'avaient été mis au service de
tant derancunes et detant de haines. Au reste, le Commerce pa-
raît penser que l'issuedecette lutte, quelle qu'elle soit, ne fe-
ra point les affaires de l'opposition, et il s'exprimeainsi : « De
quoi s'agissait-il dans ce débat ! En premier lieu de savoiravec
qui de M. Mole ou de M. Guizot était encore le parti conserva-
teur. SI. Guizot assurait que SI. Slolé était tout seul, ce que
niait celui-ci. Secondement, si dans l'intérêt du parti conser-
vateur, il n'était pas à désirer que SI. Guizot gardât le pouvoir,
M. Guizot disait que oui et SI. Slolé disait que non. En troisième
lieu, si SI. Slolé était de l'opposition, M. Guizot l'énonçait avec
assez de vraisemblance, mais SI. Mole contestait. SI. Mole s'est
fort défendu d'être do l'opposition. Il n même assuré qu'il
n'en serait jamais, ce qui en vérité est presque inconstitution-
nel. Or, si en effet M. Slolé n'est point et ne doit point être dç

l'opposition, s'il n'agit que dans l'intérêtet pour la plus grande
gloire du parti conservateur, si le seul objet de la lutte actuelle
est de savoir quels sont les meilleurs moyens à prendre pour
consolider lo parti conservateur ébranlé, si la préoccupation
principale de M. Mole, ainsi qu'il le dit lui-même, est que le»
élections faites par le ministère actuel ne donnent a 1 opposi-

tion la victoire, en vérité il aurait mauvaisegrâce a vouloir que
l'opposition applaudisse à l'expression detels sentimens. Tout
ceci, il faut le reconnaître, constitue une position radicalement
fausse, dans laquelle tout se diminue; espérons qu'elle ne se
prolongera pas longtemps. S'il ne s'agit que de fortifier le parti
conservateur, il ne faut pas demander à l'opposition son con-
cours; s'il s'agit en réalité de modifier la politique du parti
conservateur, il ne peut essayerde persuader à celui-ci quec est
son intérêt d'aiderau changement qui se prépare.

—La France s'exprime en cestermes ;
M. Slolé a battu SI. [Guizot ; M. Duchâtela protégé M. Gui-

zot Que vont faire les conservateurs ?M. Mole leur dit : Si vous
continuez d'appuyer ce cabinet, vous vous perdez avec lui, le
pouvoir vous écbap,.!'. Cet argument est destiné à effrayer lo
château ; on semble l'avertir que si les élections sont faites par
1e29 octobre, la politique durègne est compromise. Dans tout
cela, nous ne voyons qu'une chose : c'est una querelle de per-
sonnes. M. Guizot et M. Mole se disputent leparti conservateur
afin de conserver lesyslème. S'ils ont tous les deux le même
but, l'opposition ne peut en conscience prendre parti pour l'un
ou pour l'autre. II y a mieux ; SI. Mole nous paraît plus dange-
reux pour l'opposition que SI. Guizot ; car avec M. Guizot elle
a des chancespour obtenir de grands avantages dans les élec-
tions ; M. Slolé n'a pour but que de dominer ces chancesetd'ef-
facer les griefs de l'opinion publique.

M. Mole a donc eu raison de dire qu'il n'est pas de l'opposi-
tion ; il est tout simplement le confident des Tuileries.

Le Commerce,parlant de laséance de la chambre des pairs du6
dit: .Cette séance nous a laissé vn sentiment pénible. On voit

avec vn profond regret les discussions, au lieu des élever a la

hauteur des grandes questions, dégénérer de plus en plus en
personnalités. Toutes ces rancunes, tous ces haines sont des
plaies qu'on devrait cacher au public, au lieu de les étaler sans
verp-ognc et aurisque d'une déconsidération mutuelle. Il serait
à désirer «pie cette séance eût pour résultat de faire sortir les
débats d'nnevoie aussi déplorableet de les replacer sur le ter-
rain des intérêts généraux et permanens du pays.
' L,, Courrier-Français s'exprime ainsi sur ce sujet:

" Jamais séance n'a offert pareil spectacle. Des paroles
inouïes ont retenti dans la paisible enceinte du Luxembourg
transformée en arène; du haut de la tribune un cartel a été
adressé par l'orateur à deux de ses collèguesqui l'avaient in-
terrompu, et tout à coupla licence des mSurs parlementaire»
américaines s'est trouvée transportéedans le palais de la pairie.
Nous ne nous ferons ni les historiens ni lesjuges du scandale
auquel nous avons assisté. Le compte-rendu de la séance nere-
produira que trop fidèlement tous les termes dece dialogue
étrange; d'ailleurs, les honorables pairs intéressés dans la
question ont compris que la dignité de la chambreautant que la
leur exigeait l'oublid'une déplorablequerelle. Nous nous abs-
tiendrons d'en rappeler les détails ; qu'il nous suffise de cons-
tater que la séance a été levée sur la chance de deux duels entre
M. le marquis de Boissy et les généraux Colbert et Gourgaud.
C'est évidemment un abus de la discussion. »

On lit enfin dans le MoniteurParisien :
« Quelques paroles vives avaient été échangées dans la

«séance d'aujourd'hui entre SI. de Boissy et MM. les généraux
» de Colbert et Gourgaud. .

" Après la séance, M. le chancelier a invité MSI. de Boissy et

" de Colbert à se rendre dans son cabinet.
»Là , en présence de SI. le maréchal Valée et de M. Frnnck-

" Carré, premier président de lacour royale deRouen, les deux
» honorablespairs ont reconnu réciproquement que les parole»
» échangées entre eux ne pouvaient être considérées comme of-. fensantes pour leur honneur et ne devaient , par conséquent r
» avoiraucune suite.

» Une semblableexplication a eu lieu entre M. de Boissy et M.
" le général Gourgaud. »

Chambres Belges.
Dans sa séance du 7, le sénat belge a abordé la discussion

générale du projet de loi relatif au budget du département de
l'intérieur.

M. Dumon-Dumor.ier a lu une note doM^Clne^de Cocfc.



cette note a pour but deblâmer le pouvoir sur la répartition
des 7 millions de kilogrammes de café, sur l'abandon où il a
laissé, le commerce, la marine; il y est dit que l'industrie na-
tionale est en souffrance par suite des mesures inefficaces lelies
que la loi des droits différentiels, le trailé avec le Zollverein.
L'honoralile orateur a terminé en disant qu'il partage toutes les
Opinions de Jl.Claes de Coclc.

L'honorable orateur a passé en revue une foule de questions
etaterminè en demandant la loi sur l'armée, la réforme pos-
taie, l'organisation d'un grand système financier, comme une
banque nationale, l'exportation sur des bases meilleures; il
voudrait, avec SI. Claes de Cock , qu'on fit une société générale
de Commerce. Suivant l'orateur, ce qui manque au gouverne-
ment, c'est un appui réel, une majorité inorale. Il se passe en
Belgique ci; qui se passe en France , où les choses ne peuvent
que traîner.

SI. le ministre de l'intérieur a réfuté SI. Dumon Dumortier à
propos de la majorité parlementaire; il a cilé la loi des droits
différentiels , le trailé avec le Zollverein, où le gouvernement a
eu une très-grande majorité. Il a combattu l'honorablepréopi-
nant sur toutes les questions qu'il avait abordées, sur toutes ses
réflexions rétrospectives.

SI. le baron de Stassart désirerait que le gouvernement ré-
sistât aux tiraillemenj qu'excercent divers intérêts. Il ajusti-
fiè le gouvernement pour la loi sur l'armée, qui n'est pas en-
core passsée, parce que les discussions sor.tlrop longues sur
d'autres points.

L'honorable orateur ne fera pas d'opposilion systématique;
il votera tout ce qui lui paraîlra utile, il rejettera tout cequi
lui paraîtra funeste.

M. Dumon-Diiinortier est revenu sur son argumentation; il
n dit que la Belgiqne ne pouvait pas lutter avec la marine de
la Baltique; il a blâmé encore la loi des droits diffiérentiels,
lesdiverses majorités qui ont soutenu le cabinet.

SI. le ministre de l'intérieur a protesté contre les paroles de
M. Dumon-D imortier, relativement aux majorités parlemen-
taires; il a rendu un éclatant hommage à sir Robert Peel pour
la mesureqii'il n proposée relativement à la taxe des revenus ;
mais il a rappelé la supériorité de l'esprit constitutionnel en
Angleterre, où l'on s'occupedii fond des choses avant tout ; il a
terminé en désirant que l'éducation politique de la Belgique se
perfectionnât.

M. le baron de Royer a fait remarquer que le budget de l'in-
térieur n'avait fait tpi'augmenier depuis quelques années ; il a
ajouté quelques observations sur la politique, les majorités ;
mais il a défendu le ministère contre certaines attaques qui lui
ont paru trop vives; il a engagé le ministère à rallier autour
de lui tous les hommes modérés : on negouverne, a-t-il dit, ni
avec les passions ni arec les extrêmes ; on negouverne qu'avec
les hommes modérés.

SI. le comte de Baillet a protesté contre la tactique employée
contre le ministère; il ne veut pas qu'on fasse du ministère'un
marche-pied pour les ambitions expeelantes; il veut qu'on le
conserve, s'il est capable; qu'on le renverse, s'il nel' est pas.
Il a parcoururapidement les faits qui ont précédé la polilique
actuelle; il a montre les contradictions de quelques hommes ;
passant à la question ministérielle, il a justifié le cabinet. Sans
le croire infaillible, sans l'approuver toujours, il pense qu'il a
rendu des services réels au pays. Il provoquetoutes les amélio-
rations queréclame la société actuelle, el se repose sur la con-
stitution pour espérer.

Le sénat a continué samedi la discussion du budget de l'in-
térieur. Plusieurs membres ont traité de nouveau la question
politique, et après une réplique de SI. le ministre, qui a re-
produit, sur la question de Guatemala, les argmnens qu'il
avait fait valoir à l'antre chambre, on n entamé la discussion
des articles. Les quatre premiers chapitres du budget ont été
adoptes.

Parlement britannique.
Au commencement de la séance de la chambre des lords du

6, lord Colchester a présenté une motion d'adresse à la reine,
pour pnerS. M. d'ordonner que le rapport des commissaires
chargés d'examiner la question de la construction des ports de
refuge dans la Manche soit communiqué à la chambre. Sur une
étendue de plusdc 100 milles, dit le noble lord, en développantsa
motion, la côteméridionalede l'Angletcrren'a pas un seul port
capable d'offrir un asile aux bâtimens en cas de gros temps,
pas un lieu deretraitée! deralliement pour une escadre en temps
de guerre.

Dans la séance de la chambre des communes du5, sirRobert
Peel répondant à une question de M. Thornley, a dit que vu les
traités'deréciprocité existant entre l'Angleterre et les Etats-
Unis, les sucres de la Nouvelle-Orléans et delà Louisiane se-
raient admisen Angleterre sur le même pied queceux deManil-
le et de Java.

L'ordre du jourappelant la discussion du bill sur la taxe de la
propriété M. Bernai Osborne a demandé sous l'orme d'amende-
ment l'ajournement à trois mois. L'amendement a élé appuyépar M.Muntzqn'i a combattu l'income fax comme injuste etarbitraire, lout en admettant la nécessité d'un impôt sur la pro-
priété.

M. F. Baring, sans se prononcer en faveur de l'amendement,
bîâin ■ l.i politique financière du cabinet, dont le résultat est le
maintien d'un hnpôtaussi lord qu'odieux, mais dans la situationaclut-Ile il est encore préférable à ses yeux que d'autres impôtsqui pèseraient oins directement sur le peuple. L'oraleura fait
remarquer en terminant que les dépenses delà marine et de
l'armée pour l'exerciceactuel dépassent celles du dernier bud-
get du ministère whig, de près d'un demi-million sterling(12,500,(500 IV.) Apres quelquesobservations de M. Ewart qui
coinbai l'amendement et qui déclare qu'un impôt direct lui
semble toujours pi élerable à des taxes indirectes, et du chan-
celier de l'échiquier quidéfend les mesures financières du gou-
vernement, l,i chambre passe à la division et rejette a la majo-
rité de 73 voix (96 conlre 23) l'amendement de M. Bernai Os-
borne.

En conséquence dc.cc vote, la chambre se forme en comité
pour la discussion des clauses du bill. Sur la clause première
M. Curteis propose defixer la durée de l'impôt proposé a deux
ans au lieu de(rois ans, délai demandé par legouvernement.
Cel amendement est combattu parle chancelier de l'échiquier
.et rejeté par la chambreà la majorité de 69 voix contre 17. Le»

autres clauses du bill sont successivement adoptées et la pre-
mière lecture a eu lieu, comme d'usage, sans opposition.

Dans le discours de la discussion , SI. Spoenera annoncé que
lors du débat qui aura lieu après la présentation du rapport sur
le bill , il présentera divers aineiidemens tendant à excepter de
Vincome-tax certaines catégories de profits réalisés par les né-
goci.ins dans leurcommerce et appliqués par eux à certaines
destinations telles que le salaire des employés, l'assurancesur
la vie , le paiement des taxes paroissiales. Lord John Russell a
annoncé qu'il serallierait à ces amendemens. — A la fin de la
séance le chancelier de l'échiquier a annoncé que lerapport du
bill sur la taxe du revenu et delà propriété serait présenté
vendredi.— Plusieurs motions importantes „n t élé annoncées dans la
séance du 6; SI. Blewett notamment se propose de demander
l'abrogation des lois qui prohibent la culture et la manipula-
tion du tabac en Angleterre et en Irlande; d'un autre côté, lord
J. Russell veutappeler l'attention du parlement sur la détresse
des classes ouvrières et lui soumettre quelques mesures législa-
tives pour y porter remède.

Sir R. Peel a déclaré, dans la même séance, qu'il espérait
pouvoir pésenter prochainement un bill tendant à faire cesser
l'incapacité civile des juifs, du moins en ce qui concerne les
fonctions municipales.

Nouvelles et faits divers.
— On lit dans la Sentinelle de Rayonne :
« Dans la soirée de lundi dernier, une pluie diluvienne n'a

cessé de tomber en cataractes sur notre ville, principalement
de neuf à onze heures. Vers minuit, le quartier Saint-Esprit ,
situé dans le bas-fond compris entre la route royale et la cita-
delle, a été littéralement submergé. De véritables torrens, se
précipitant dans cet entonnoir du haut de la citadelle, et à tra-
vers des terres fraîchement remuées, en ont entraîné des mas-
ses énormes qui ont bientôtobstruè l'embouchuredu grand ca-
nal de la ville. Alors les eaux se sont promptement élevées à
une hauteur de plus de deux mètres en quelques endroits; tou-
tes les maisons ont été envahies. Plusieurs habitans ont sérieu-
sement couru risque deperdre la vie , et une immense quantité
de marchandises, atteintes par cette mer de houe, sont totale-
ment perdues pour leurs propriétaires. Dans la journée de mar-
di, 3ou 400 ouvriers, payés par le génie militaire, terrassiers
et charretiers, ont été occupés à déblayer l'intérieur des mai-
sons. »

—De tous les points , nous avons reçu des récits d'accidens
causés par le froid. Ces accidens ont été surtout nombreux dans
le midi.

Les cadavres d'un Français, de deux Espagnols et d'un
Arabe ont été trouvés dans les neijes sur la route d'Oran à
Tlemeen.

Les journaux de l'Est de la France nous apportent encore la
nouvelle de morts occasionnées par les dernières neiges. Aux
environs de Riiffieu (Ain), on a trouvé les cadavres de troiscontrebandiers, ayant près d'eux leurs ballots. Le dégel dé-
couvrira sans doute les corps de bon nombre de voyageurs qui
ont disparu.

— LemontSaiiit-Gothard, en Suisse, se trouve maintenant
recouvert par une couche de près de dix mètres de neige. Les
montagnes voisines ont une couche presque égale. Dieu veuille
que le dégel ne s'opère que lentement, car il esta présumer que
nous aurions beaucoup a souffrir des inondations.

(Courrier de Lyon.)—L'Echo Charoltais raconte le fait suivant, qui mérite tous
les honneurs de la publicité:

Un honnête et pauvre père de famille était retenu depuis
dix-sept mois dans la maison d'arrêt de Charolle.i, pour une
dette qui no lui était pas personnelle, mais dont il avait eu la
généreuse imprudence de répondre. Depuis dix-sept mois, di-
sons-nous, il gémissait sur lu détresse de sa femme et de ses en-
fans, qui étaient privés du fruit de ses labeurs. Un jour, il s'a-
pe.çoit qu'on a oublié decon-igner intégralement la somme né-
cessaire à sa subsistance ; il sait que cette omission peut le ren-
dre libre ; il s'empresse d'écrire à son avoué et de lui faire partde ce qui est arrivé. Celui-ci, en effet, obtient une ordonnancede mise en liberté, et les portes de la prison s'ouvrent devantson client.

L'honnête libéré se souvientalors des bontés que l'hommed'iiffin'res chargé de le poursuivre lui a témoignées pendant sadétention, des consolations qu'il lui a prodiguées; il ne se doute
nullement que ce dernierpeut être responsable d'une erreur,
et court chez lui pour le remercier et lui faire part de sa joie.
L'avoué poursuivant reste interdit à la vuedecet homme qu'il
croyait sous les verrous : » Voiisici ! comment cela ? j'aiversé
cependant ce que demande la loi pour votre détention. — Pas
tout-à-fait, monsieur ; vousavezoublié qu'il y a des mois de
trente et rm jours. — C'est vrai, c^estma faute, vous êtes bien
dûment en liberté ; mais voilà une erreur que je paierai cher,
carje suis maintenant responsable vis-à-vis de vos créanciers.— Comment, monsieur, vous seriez obligé de payera ma pla-
ce ? ... Oh ! alors, jene veux pas de la liberté à ce prix, jere-
tourne dans mon cachot.

Et il y retourna en effet. L'homme d'affaires, touché d'une
pareille abnégation, s'empressa d'apprendre aux créanciers la
nobleconduite de leur débiteur, et ceux-ci, ne voulant pas être
vaincus en générosité,répondirent par un ordre de libération,
dont cette fois notre héros pourra profiter en toute sécurité de
conscience.

Au moment oùnous mettons sous presse le courrier de Fran-
ce et d'Espagne n'est pas arrivé.
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Londres jeudidernier. Les autres fond» sans beaucoup d'affaires. Les action»du chemin de fer rhénan étaient demandées en hausse.
lut. 64} i Ard. 25; , 'J , » ; Id. indét. 21| , 25' ; Port, 69}., ». ,70 , 69' , " .

Bourse de Paris du 7 Mars.
! || oôîiâs =====
I intJ'6 mrs. OTmi,-f *****

France . . .)?"?P°urce"' 'H= 11780 -(Trois pour cent 85 15
_

/Emprunt Ardoin I — 38 38 1

Espagne . . £no' dl
I
.,érée i ~r m mou», dito I —(Passive — g» g>

Naples .. . Certificat»Falconet 2}— 10175 — *
Pays-Bas . . ,Detté active 5 j — _

/Dette active 3 II
Belgique . . IDito | _ __.

(Banque belge I — —,
EtatS-ITnIS . lObliR ation» de la Banque. . Il— _ _

Bourse d'Anvers du 8 Mars.
Métallique», 5% 115A. — Napies, S"U ».— Ardoins, 5«yv 21 }, 'A. Det-

te différée ancien, B\P. — Passive, 5*y0 ». — Lots de Hesae ,69 J. — Cour»
aprè» la Bourse (24 heurcsl, Ard. 24 ; A.

Bourse de Londres du 7 Mars.
3%, Cns. 99 j, 100.- 2 }»/„ 8011., 63 ",\. — 4»/„ 99 ». _ Esp. 5 ■>/.,

29 ;, 30. — 3°/„ 41 », ». — Portug. 67 », 68}. — Russe» ».
Bourse de Vienne du3 Mars.

Métallique», 5 %, 112. - Dilo , 4 o/„ 102 ». _ Dito, 3 % 78 - Lat»de 1834, ». — Actions de la Banque 1641.

"^ J

PÉRIODE D'HIVER.
HeuresdedépartduChemindeferHollandais.

D'Amsterdam à La Haye.

D'AU- DR DE Ve- n. PIKT DX nR «_.__
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De La Haye à Amsterdam.
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»' Vor.- ». „ » »"■"»„,. ï<""' tIIDB. "** >*T- »B». .„,.'; I1..., „ U*»---- >IIU> 1
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liESFRERESVAIÎ CIiEEF, exposeront en vente publique .Lundi 7 Jvril 1845 et jours suivons, außoschkant, section], n.°B7 à La

Haye, à onze heures du matin , sous le ministère du Notaire J W'v d.Bergh, Une PetiteBibliothèque , non moins choisie', qu'inli.-
rtisante, lorinée avec gout et de» soins coiiscieneieux , depuis nombre d'an-nées , par un Amateurde distinction.

Le» libraires Vendeurs ne craignent pas de fixer l'attention particulièredesBibliophiles , sur cette belle et vraiment curieuse collection de bons et
beaux Livres , dont le choix de» édition» , la condition des exemplaires, létirage des Gravures ou Estampes, et surtout l'élégance des reliures 'nelaissent rien à désirer. Donner ici iineénnméralion des principaux article»que contient ce bel ensemble, serait faire tort aux autres, dont beaucoupmériteraient la même distinction ; les amateurs aont ainsi prié» de »'enprocurer le Catalogue, qui se distribue à 25cents , tant chez eux, qu'a leurmaison à Amsterdam.

.^ SOCIÉTÉ DES PAQUEBOTS A VAPEURJbU^ entre
te Havre et Rotterdam.

Le dividende pour 1844, étant fixé à raison de 11}. pCt. ou frs. 115 pataction , sera payé depui» la 10 Mar.par MM. Smith & C». , àRotterdam «arUprésentation des titres. '

Koninkt. Nederd. Schouwburg.
OpDingsdag 11 Maart 1845 (N» 41 in bet abonnement.)

iASTiHDR' n°_f ZESTIENJARESUTER' '"«neolspet in 2bedrijven. Oe-volgd door: DE DOCHTER VAi. DOMINIQUE, bljj.pel met un* , ._. ééubedryt. r " '
Pt aentang ten IIÂLFZEVENurtn. LA HATE, chez Leopold LSbenl.crg, Lage PHeuv^ttraat
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